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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 28 AVRIL 2026 

      
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit du mois d’avril, à dix-huit heures trente, se sont 

réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du conseil communautaire de 

la Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance sous la présidence de 

Monsieur Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le vingt-deux avril deux mille vingt-six. 

 

Présents 

Mesdames et Messieurs ACHARD Liliane, ALBRAND Guy, AUBIN Daniel, AUDIER Nathalie, 

BAULET Bertrand, BERTOCHIO Cédric, BOISSERENQ Josiane, BONNAFFOUX Joël, BREARD 

Jean-Philippe, CARRET Bruno, CESTER Francis, DISDIER Ludovic, DUBOIS Dominique, 

DURIF Marlène, FARAMAZ Monique, GARNIER Marie-Josée, KUENTZ Adèle, MERLIER 

Michèle, MIGNON Anthony, POTIN Sandra, PRINTEMPS Nicole, REYNAUD Laurent, ROUX 

Lionel, SARRAZIN Joël, SARRET Jean, SAUMONT Catherine, SAUNIER Clémence, 

SEIMANDO Mylène, SPOZIO Christine et VANDENABEELE Magali. 

 

Absents excusés 

Mesdames et Messieurs BETTI Alain, CAVALLINO Frédéric, LALLEMAND Chloé, LESBROS 

Pascal et ROSTAING Hugo. 

 

Procurations 

Monsieur BETTI Alain donne procuration à Monsieur ROUX Lionel ; 

Monsieur CAVALLINO Frédéric donne procuration à Madame BOISSERENQ Josiane ; 

Madame LALLEMAND Chloé donne procuration à Monsieur REYNAUD Laurent ; 

Monsieur LESBROS Pascal donne procuration à Madame ACHARD Liliane ; 

Monsieur ROSTAING Hugo donne procuration à Madame SAUNIER Clémence. 

 

Monsieur le président constate que le quorum est atteint. 

 

Madame SPOZIO Christine est élue secrétaire de séance. 

 

 

Objet : Mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-

Alpes pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de 

participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire 

   
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 

protection sociale complémentaire ; 
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VU le Code des Assurances ; 

 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’avis favorable du comité social territorial du 29/01/2026 ; 

 

Le président informe le conseil communautaire que la réforme de la protection sociale 

complémentaire rend obligatoire la participation financière mensuelle des employeurs 

publics, à partir du 1er janvier 2025 pour les garanties en matière de prévoyance (maintien 

de salaire a minima en cas d’incapacité et d’invalidité) et à partir du 1er janvier 2026 pour 

les garanties en matière de santé (mutuelle complémentaire). 

 

Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de 

gestion concluent une convention de participation pour le compte des collectivités et 

établissements de leur ressort qui le demandent. 

 

Par conséquent, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-

Alpes lance les consultations publiques afin de conclure deux conventions de participation 

dans le domaine l’une de la prévoyance et l’autre de la santé. 

 

Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant 

mandat par délibération. 

 

A l’issue de la consultation, les garanties et les taux ou montants de cotisation de l'offre 

retenue pour chacun des risques prévoyance et santé seront présentés aux collectivités. 

 

Considérant l’intérêt de prendre en compte la protection sociale complémentaire des 

agents de la collectivité, tant en prévoyance qu’en santé, et de participer à la mise en 

concurrence mutualisée proposée par le Centre de Gestion des Hautes-Alpes ; 

 

Sur le rapport de Monsieur le président, après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

▪ Décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation 

d’une convention de participation pour le risque prévoyance que le Centre de 

Gestion des Hautes-Alpes va engager. 

 

▪ Prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il 

puisse signer la convention de participation prévoyance souscrite par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes à compter du 1er 

janvier 2027. 
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Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

Le président de la Communauté de 

Communes Serre-Ponçon Val d’Avance 

 La secrétaire de séance 

 

Monsieur Joël BONNAFFOUX 

  

Madame Christine SPOZIO 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 30 avril 2026. 

Et de la publication, le 05 mai 2026. 
 

(Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif  

de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication). 
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